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Regeste

A. B.________/Municipalité de Bex, Service de la population (SPOP) | Admission du
recours dirigé contre un refus de naturalisation au niveau communal. D'une part, la
municipalité ne peut pas éternellement opposer au requérant une unique condamnation
pénale - dont le délai d'épreuve est échu et qui n'est plus inscrite au casier judiciaire - pour
refuser la demande, alors qu'en l'état du dossier, le comportement de l'intéressé est
conforme à l'ordre juridique suisse. D'autre part, la décision de l'autorité intimée, qui, mis à
part une demande de pièce postérieure au dépôt du recours, n'a procédé à aucune mesure
d'instruction, viole la présomption que l'étranger né en Suisse remplit les conditions
d'intégration en Suisse et de familiarisation avec les conditions de vie dans notre pays.
Annulation du refus de naturalisation et renvoi de l'affaire à l'autorité intimée pour nouvelle
décision.

Erwägungen

E. 1
Après avoir contrôlé que le dossier contient tous les documents requis, la municipalité
statue sur l'octroi de la bourgeoisie.

E. 2
Si elle estime que les conditions de la naturalisation, en particulier les conditions de
résidence et d'intégration, sont remplies, la municipalité rend une décision d'octroi de la
bourgeoisie, qu'elle transmet au département avec l'ensemble du dossier. Le candidat en est
informé.

E. 3
La bourgeoisie est accordée sous réserve de l'octroi du droit de cité cantonal et de la
délivrance de l'autorisation fédérale.

E. 4
Si elle estime que les conditions de la naturalisation ne sont pas remplies, la municipalité
rejette la demande et notifie au candidat une décision motivée, avec l'indication des voies de
droit.

E. 5
Si elle estime que toutes les conditions ne sont pas remplies mais pourraient l'être dans un
délai d'un an au plus, la municipalité informe le candidat de la suspension de la procédure
durant cette période en l'invitant, s'il s'oppose à cette suspension, à requérir une décision
formelle sur sa demande dans un délai de 20 jours. Il appartient au candidat de reprendre la
procédure en apportant la preuve, avant la fin du délai de suspension, que toutes les



conditions sont remplies, faute de quoi la municipalité constate, après l'échéance dudit
délai, que la demande est devenue caduque." 2. Selon l'art. 98 de la loi du 28 octobre 2008
sur la procédure administrative vaudoise (LPA-VD; RSV 173.36), le recourant peut
invoquer la violation du droit, y compris l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation (let. a),
la constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents (let. b). a) De jurisprudence
constante, l'octroi de la bourgeoisie entre dans les attributions et tâches propres revenant
aux communes, pour lesquelles l'autonomie communale est garantie (art. 50 al. 1 Cst.; 139
Cst./VD et 2 al. 2 let. g de la loi du 26 février 1956 sur les communes (LC; RSV 175.11);
pour un arrêt récent : GE.2015.0002 du 1 er juin 2015, consid. 2 et les réf. citées). Dans
l'examen des questions juridiques entrant dans le champ de l'autonomie communale,
l'autorité de recours prend en considération le fait que les communes appliquent de manière
indépendante, dans le cadre de leur autonomie, les notions juridiques indéterminées
consacrées par la loi. Ainsi, lorsqu'elles sont saisies d'une demande de naturalisation, les
autorités communales compétentes jouissent d'un pouvoir d'appréciation étendu pour
évaluer si les conditions d'aptitude à la naturalisation sont remplies, pouvoir que les
autorités de recours doivent respecter. L'autorité de recours doit néanmoins vérifier que
l'application du droit et, en particulier, l'application de notions juridiques indéterminées, soit
compatible avec l'ensemble des règles du droit cantonal et fédéral. Les dispositions
procédurales pertinentes doivent être respectées et la commune doit s'abstenir de tout
arbitraire, discrimination ou inégalité de traitement, et user de son pouvoir d'appréciation de
manière conforme à ses devoirs (ATF 140 I 99 consid. 3.1 p. 101s., traduit in : JdT 2014 I
211; 138 I 305 consid. 1.4.2 p. 311, traduit in : JdT 2013 I 53; ATF 137 I 235 consid. 2.5.2
p. 240s., traduit in : JdT 2011 I 183). b) L'art. 15b al. 1 er LN dispose que tout rejet d'une
demande de naturalisation doit être motivé. La condition de la motivation de la décision est
également prévue à l'art. 14 al. 4 LDCV. Il s'agit d'un principe général, ancré à l'art. 42 let. c
LPA-VD. L’obligation de motiver la décision de naturalisation découle également de la
jurisprudence fédérale, rendue avant l'entrée en vigueur, le 1 er janvier 2009, de l'art. 15b
LN précité (ATF 132 I 196 consid. 3 p. 197ss; 129 I 232 consid. 3 p. 234ss; voir aussi ATF
135 I 265 consid. 4.3.1 p. 276). En particulier, le Tribunal fédéral a retenu qu'une commune
doit indiquer de manière détaillée les motifs qui ont conduit au refus de la naturalisation en
raison d'une intégration insuffisante. Le candidat et l'autorité de recours sont ainsi mis en
mesure de discuter les motifs retenus et d'en contrôler la pertinence (ATF 137 I 235 consid.
3.6 p. 246). 3. Le recourant reproche à la municipalité de pas être de bonne foi en retenant, à
l'appui du refus, des antécédents judiciaires. Il fait également valoir que même s'il habite
1********, il est possible pour la municipalité d'obtenir des renseignements à propos de
son intégration. Dans ces circonstances, il qualifie la décision attaquée de manifestement
injustifiée. a) S'agissant des antécédents judiciaires, il convient de relever ce qui suit. Le
comportement conforme à l'ordre juridique suisse, visé à l'art. 14 let. c LN, implique que
l'étranger n'ait pas une attitude répréhensible notamment du point de vue du droit pénal et
du droit des poursuites. Se conformer à la législation suisse signifie plus spécialement que
le candidat ne doit pas faire l'objet d'une enquête pénale en cours ni avoir d'inscription au
casier judiciaire; s'agissant de délits mineurs, une naturalisation est quand même possible
(Message concernant le droit de la nationalité des jeunes étrangers et la révision de la loi sur
la nationalité du 21 novembre 2001, FF 2002 1815, p. 1845). L'art. 22 al. 1 let. g LDCV a la
même portée (Exposé des motifs et projets de lois sur le droit de cité vaudois, modifiant la
loi sur les communes et modifiant la loi sur le Grand Conseil, séance du mardi soir 24 août
2004, pp. 2769 ss, spéc. p. 2793). En l'espèce, le recourant ne fait pas l'objet de poursuite, ni



d'acte de défaut de biens. Il est à jour avec le paiement de ses impôts. En revanche, il a été
condamné, le 10 novembre 2011, pour violation de domicile, à une peine pécuniaire de 10
jours-amende à 30 fr., prononcée avec sursis et assortie d'un délai d'épreuve de 3 ans ainsi
qu'à une amende de 200 francs. Cette peine n'apparaît désormais plus au casier judiciaire du
recourant, qui a attendu l'échéance du délai d'épreuve avant de déposer une nouvelle
demande de naturalisation. D'après les pièces produites, le recourant n'a plus intéressé les
services de police de Bex ou de Monthey depuis cette condamnation, dont le délai d'épreuve
est désormais échu et qui n'est plus inscrite au casier judiciaire. En l'absence de tout autre
comportement pénalement répréhensible avéré, on ne saurait opposer éternellement cette
unique condamnation au recourant. L'autorité intimée l'a du reste implicitement reconnu,
lorsque, dans sa décision du 28 août 2013 rejetant une première requête, elle a indiqué au
recourant qu'il ne pourrait déposer de nouvelle demande de naturalisation qu'au terme du
délai d'épreuve qui courait jusqu'au 9 novembre 2014. En l'état et sur la base des pièces du
dossier, le comportement du recourant est conforme à l'ordre juridique suisse et la demande
ne pouvait pas être rejetée pour ce motif. b) L’autorité intimée n’a pas examiné les autres
conditions à la naturalisation, retenant en quelque sorte une présomption de
non-assimilation aux "us et coutumes locaux" qui n’a pas pu être renversée, à cause du
déménagement du recourant dans une autre commune. Selon l'art. 14 let. a et b LN, le
candidat à la naturalisation doit être intégré en Suisse et s'être familiarisé avec les
conditions d'existence et le mode de vie en Suisse. Ces exigences figurent également à l'art.
22 al. 1 er let. et f LDCV applicable par renvoi en matière de naturalisation d'étrangers nés
en Suisse (art. 25 al. 1 er let. c LDCV). S'agissant toutefois d'une naturalisation facilitée, ces
conditions sont présumées remplies (art. 25 al. 2 LDCV). On extrait ce qui suit du Message
à propos de ces exigences (idem, pp. 1844 s.) : "Comme jusqu’ici, on distingue entre le fait
d’être intégré et le fait d’être familiarisé, le premier terme se rapportant à la capacité
d’insertion dans la vie sociale en Suisse, le deuxième faisant référence plus spécialement
aux compétences linguistiques et à la capacité du candidat à participer aux processus de
décision politiques en tant que futur citoyen suisse. Il faut encore comprendre par
intégration (let. a), l’accueil de la personne étrangère dans la société suisse et sa disposition
à s’insérer dans le contexte social, sans pour autant abandonner son identité et sa
nationalité. Aujourd’hui, l’intégration est  généralement considérée comme un processus de
rapprochement réciproque entre la population indigène et la population étrangère, qui
présuppose tant la disposition des étrangers à s’intégrer que la volonté des Suisses d’être
ouverts à cette intégration (voir art. 3 de l’ordonnance sur l’intégration des étrangers, RS
142.205). Selon la pratique de naturalisation actuelle, il n’est nullement exigé du candidat
qu’il renonce à son identité pour se «glisser dans la peau d’un autre». Pour cette raison,
l’entretien de relations avec le pays d’origine – p. ex. avec la famille restée au pays ou en
raison de la propriété de biens fonciers dans ce pays – ne s’oppose pas à une naturalisation.
Pour cette raison aussi, le terme d’intégration est préférable à celui d’assimilation qui est
aujourd’hui considéré comme obsolète. Comme la perception sociale et les idées au sujet de
la volonté et de la capacité d’intégration changent au fil du temps, il n’est pas possible de
fixer des critères correspondants dans la loi de manière abstraite et exhaustive. Une
intégration réussie dépend non seulement d’une bonne réputation (voir aussi let. c) et de
l’aptitude du candidat à communiquer avec l’entourage (let. b), mais se traduit également
par la capacité de mener une vie autonome, par l’intérêt et la participation à la vie publique
et sociale (p. ex. dans les domaines culturel et sportif; participation à des manifestations de
quartier ou villageoises, etc.), sans oublier le délai fédéral de résidence (voir art. 15), en tant



que critère d’intégration purement objectif. Il est en outre exigé du candidat qu’il soit
familiarisé avec les conditions d’existence et le mode de vie en Suisse (let. b). Cette
exigence comprend la maîtrise d’une des langues nationales, mais aussi une connaissance
appropriée des usages et des coutumes suisses. Pour pouvoir participer à la vie politique en
tant que citoyen suisse, des connaissances sur les fondements du système politique et social
suisse sont également nécessaires. Cela ne signifie toutefois en aucun cas que le candidat
doive posséder des connaissances approfondies sur l’histoire et les institutions suisses, et p.
ex. passer un examen sur ces questions, même si certaines communes connaissent encore de
telles conditions de naturalisation. Dans les dispositions du droit fédéral, il n'est pas admis
d'attendre du candidat à une naturalisation qu'il en sache plus que la moyenne suisse sur
l'histoire et la politique du pays." Vu ce qui précède, la décision de la municipalité n’est à
l’évidence pas admissible: elle viole l’art. 25 al. 2 LDCV, qui pose la présomption que
l'étranger né en Suisse remplit les conditions d'intégration en Suisse et de familiarisation
avec les conditions de vie en Suisse de l'art. 22 al. 1, let. e et f. LDCV. A part l'interpellation
(après le dépôt du recours) de la police de Monthey, aucune mesure d’instruction n’a été
mise en oeuvre par l’autorité communale depuis le dépôt de la demande de naturalisation en
2013; en particulier, le recourant n’a pas été invité à s’exprimer sur son intégration, ni à
produire des documents à ce sujet (certificats d’employeurs, par exemple). Si l'art. 9 al. 1 er
LDCV prévoit que le candidat présente sa demande de naturalisation à la commune
vaudoise où il réside, l'al. 2 dispose qu'il peut également adresser sa demande à la commune
vaudoise où il a résidé antérieurement pendant deux ans, condition remplie dans le cas
d'espèce puisque le recourant a vécu à 3******** durant 24 ans. Partant, l'autorité
municipale ne saurait exciper d'un changement de domicile pour s'abstenir de traiter une
demande. Puisqu'il n'appartient pas au tribunal d'établir l'état de fait litigieux à la place de
l'autorité de première instance et d'examiner si les conditions matérielles d'une
naturalisation sont ou non remplies, il convient bien plutôt d'annuler pour ce motif
également la décision entreprise et de renvoyer le dossier à l'autorité intimée afin qu'elle se
prononce, après avoir procédé à toute mesure d'instruction complémentaire utile (cf.
notamment arrêts PE.2014.0312 du 11 février 2015; PE.2013.0155 du 17 février 2014;
PE.2011.0007 du 22 août 2011; PE.2009.0470 du 23 février 2010; cf. ég. arrêt
FO.2010.0030 du 24 janvier 2011). 4. Règle particulière de la procédure vaudoise de
naturalisation, l'art. 52 al. 2 LDCV prévoit qu'en cas d'admission du recours, le Tribunal
cantonal annule la décision attaquée et renvoie l'affaire à l'autorité intimée pour nouvelle
décision. Le tribunal ne peut en conséquence pas faire droit à la conclusion du recourant qui
tend à l'octroi de la bourgeoisie. Partant, le recours doit être partiellement admis, la décision
attaquée annulée et le dossier renvoyé à l'autorité intimée pour qu'elle statue à nouveau,
après avoir complété l'instruction (art. 52 al. 2 LDCV). Le présent arrêt est rendu sans frais.
Le recourant, qui obtient gain de cause avec l'assistance d'un mandataire professionnel, a
droit à des dépens (art. 55 al. 1 LPA-VD).
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